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	E42 – Incendie - MRH
	Fiche d’activité N° 7/9
(Fiche contexte n° : 1)

	Nom : MITTLER
	Prénom : Cyrielle
	2017 - BTS1

	Activité réelle                             Activité simulée en formation   

	Activité portant sur : 
Assurances de biens et de responsabilités   
Assurances de personnes                               
Autre contrat                                                               
PRÉCISEZ : 

	Assurances du professionnel                    
Assurances du particulier                       



	MOTIF DU CONTACT :
Déclaration de sinistre ……………………….
Suivi du sinistre                                                           
Réclamation sur le sinistre                                         
	FORME DU CONTACT :
à l’agence /courtier              
par courriel/courrier/fax    
par téléphone                        
par « appli » ou site internet                        

	ACTEURS IMPLIQUÉS DANS LA SITUATION :

	ETUDIANT(E)
	PROFESSIONNEL(S)
	CLIENT/ASSURE             

	Cyrielle MITTLER
	Sandrine GAL (Chargée de clientèle)
Cabinet d’expertise GALTIER : Alain COUREAU (Expert)
	BLAZY René

	
PROFIL CLIENT :

AGE : 70 ans

SITUATION FAMILIALE : Marié. Pas d’enfant.

SITUATION PROFESSIONNELLE : Retraité

DOMICILE : 3 Chemin du Pages 09 000 FERRIERES/ARIÈGE

STATUT ET ANCIENNETE DU CLIENT : Propriétaire, client chez Allianz depuis 14 ans.

CONTRAT(S) SOUSCRIT (S) MIS EN JEU DANS LE SINISTRE : 
Contrat MRH (9 pièces principales sans dépendance de plus de 100 m². Contenu habitation = 66 404€. Perte pécuniaire 20%. Remplacement à neuf. Pas de franchise générale). SOYEZ LE PLUS COMPLET POSSIBLE…

AUTRES CONTRATS EN PORTEFEUILLE : 
MRH : 
· Habitation individuelle 5pièces principales, sans dépendances de plus de 50m². Franchise générale : 225€. Cotisations annuelle : 288,10€.
Auto : 
· RENAULT B90
· RENAULT Mascott
· RENAULT Clio III. 
· RENAULT Messenger
· NISSAN Navara
· NEWLAND Tracteur agricole
· FIAT Tracteur agricole


	DOCUMENT(S) PRESENTES (S) LE JOUR DE L’EPREUVE :
Dispositions générales, dispositions particulières, rapport d’expertise, plan de découverte sinistre…

	Gestion du sinistre

     - Circonstances de l’événement à l’origine de la demande
Monsieur René BLAZY, propriétaire occupant d’une habitation de plus de 100 m². 
9 pièces principales avec rez de chaussez + 1er étage > 300 m²  + sous-sol de 95 m² et vaste terrain.  
Sa maison à prit feu le 01/12/2015.

     - Conditions de garantie/Recevabilité de la déclaration
La déclaration de sinistre est faite dans le temps réglementaire (5 jours ouvrés).
Monsieur BLAZY possède la garantie « Incendie » sans franchise générale dans son contrat MRH souscrit le 09/08/2014.

     - Mission de l’expert
Le cabinet d’expertise GALTIER est missionné pour chiffrer les dommages et vérifier la conformité du risque. Le rapport d’expertise, laisse apparaître un montant total indemnisable :
· Dommages immobiliers : 496 989,60€ 
· Dommages contenu : 84 543€ 
· Frais de démolitions et déblais : 153 153,60€ 
· Frais de relogement/perte d’usage : 10 200€ 

La vétusté récupérable est de 25%.

      - Convention éventuellement utilisée
Pas de convention utilisée car maison individuelle. Monsieur BLAZY est propriétaire occupant.

     - Procédure de règlement
Le règlement s’effectue en valeur à neuf, en deux temps : en 1er temps dommages vétusté déduite puis dans un 2nd temps vétusté récupérable sur justificatif. 
Perte d’usage de l’ordre de 850€/mois pour pouvoir permettre à Monsieur BLAZY de se reloger durant la période de travaux (dans la limite de 12 mois garantis).

     - Calcul de l’indemnité
1ère versement vétusté déduite : 568 423€ 
2ème versement vétusté récupérable : 300 898€
Total : 869 334,321€

Les frais de déblais et de démolition ainsi que les frais de relogement sont pris en charge par l’assurance (voir disposition générales).

     - Informations à conserver dans la base de données
Sa valeur mensuelle sollicitée correspondrait au relogement dans un gîte local, disposant de 3 pièces principales.
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Communication avec l’assuré 

     - Réception de la déclaration de sinistre par courrier
Nous lui avons communiqué par mail sa venue en agence pour déclarer son sinistre à Monsieur BLAZY, nous lui avons communiqué les coordonnées d’un expert qui va prendre contact avec lui pour la mission d’expertise.

     - Réception du rapport d’expertise par messagerie électronique
Transmission du rapport d’expertise à Monsieur BLAZY par messagerie électronique et envoi d’une lettre d’acceptation à retourner signée à l’agence (sur papier ou par messagerie électronique).

     - Appel entrant de l’assuré
Nous avons appelé Monsieur BLAZY pour lui expliquer les règlements qui sera effectué en deux temps ainsi que les dates de règlements.

     - Fidélisation de l’assuré
Nous avons appelé l’assuré pour qu’il vienne en agence pour lui demander s’il était satisfait des prises en charge venant de l’expert et de notre agence.





Attestation par l’équipe pédagogique
Tampon + signature

	
Scénario préparé par la commission académique
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